
 

 

REPUBLIQUE FRANCAISE     Mairie de NOYELLES-GODAULT 
 

AVIS DE REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

(Exécution de l'article 48 de la loi du 5 avril 1884) 
______ 

 
Le Conseil Municipal se réunira le dimanche 15 octobre 2023 à 10 h 30, à l’Hôtel 

de Ville – Salle du Conseil Municipal, pour délibérer sur les affaires suivantes : 
 

ORDRE DU JOUR 

 
- Désignation du secrétaire de séance 
- Approbation du procès-verbal de la réunion du Conseil Municipal du 26 septembre 2023 
- Sujets soumis au vote des membres du Conseil : 

 
- Installation d’une élue suite à la démission d’un Conseiller Municipal 
- Élection du Maire suite à la démission du Maire actuel 
- Détermination du nombre des Adjoints au Maire  
- Élection des Adjoints au Maire 
- Indemnités allouées aux élus pour l’exercice de leurs fonctions  
- Indemnités de fonction des élus / Application de la majoration au titre de la 

Dotation de Solidarité Urbaine 
- Lecture de la Charte de l’élu local 
- Délégation de pouvoirs attribués au Maire 

 

 

Informations 
 

NOYELLES-GODAULT, le 9 octobre 2023 

 
Le Maire par intérim,  

 
 
 

 
 

 
Valérie BIEGALSKI 


